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Cette recherche sociologique1, menée de juin 2014 à décembre 2016, a pour objet les parcours 

des publics accompagnés dans les Instituts Thérapeutiques, Éducatifs, et Pédagogiques 

(ITEP). Elle s’est déroulée dans trois régions aux profils sociodémographiques différents : en 

Normandie, Bretagne et Provence-Alpes-Côte d’Azur. Les ITEP sont des lieux de vie, 

d’éducation, de scolarité et de soin où se construisent des parcours particuliers 

d’accompagnement, et dans lesquels des trajectoires de vie se déploient, celles de jeunes âgés 

de 6 à 21 ans, orientés dans ces établissements par la Maison Départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH) suite à la demande administrative de leurs familles ou de leurs 

représentants légaux. 

 

Comment les parcours des jeunes accompagnés en ITEP sont-ils construits ? Quelles 

sont les réponses institutionnelles et territoriales données par les professionnels des 

ITEP ? Quels sont les partenariats locaux solidifiant l’accompagnement de ces publics ? 

Comment les jeunes et leurs familles vivent-ils ces situations ? Quelles sont les modalités 

d’entrées et les issues de ces parcours ? 

 

Pour répondre à ces questions, cette recherche s’est appuyée sur le croisement d’une méthode 

quantitative (traitement statistique des données administratives recueillies dans les dossiers 

des établissements) et d’une méthode qualitative (monographies à partir d’entretiens et 

d’observations mettant en exergue les enjeux relationnels autour de ces parcours), afin 

d’éclairer leurs zones d’ombre respectives en les articulant. La dynamique des parcours 

institutionnels est étudiée en analysant leurs bornes, afin de saisir la relation 

d’accompagnement qui y est instituée et les partenariats qui les rendent possible : à l’entrée, 

pendant et à la sortie. Les méthodes ont été validées par deux comités éthiques : la 

Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) et le Comité consultatif sur le 

traitement de l'information en matière de recherche dans le domaine de la santé 

(C.C.T.I.R.S.). Le C.C.T.I.R.S. puis la CNIL ont autorisé cette recherche. 

 

L’enquête de terrain s’est déroulée dans 28 établissements  de décembre 2015 à juillet 2016 : 

9 en Bretagne, 9 en PACA et 10 en Normandie. 426 dossiers ont été dépouillés pour alimenter 

le questionnaire construit en amont par les chercheurs.15 monographies ont été effectuées 
                                                

1 Ce projet de 30 mois, initiée par l’association des ITEP et leurs réseaux (AIRe), a été financée par la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA). La recherche a mobilisé des collaborations locales avec les 
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dans les 3 régions (5 en Bretagne, 5 en Normandie et 5 en PACA). Ces monographies se 

basent sur un total de 90 entretiens semi- directifs qui ont été enregistrés puis retranscrits et 

ont fait l’objet d’un traitement d’analyse de contenu. 

 

Les résultats de la recherche reflètent de manière descriptive et compréhensive la pluralité des 

parcours institutionnels pris en charge par un accompagnement générique multimodal et 

singulier produit par les ITEP. L’étude statistique montre que la moitié des jeunes bénéficie 

d’une mesure de protection de l’enfance avant leur entrée et pendant l’accompagnement et 

que la moitié d’entre eux ont été suivis antérieurement par le secteur pédopsychiatrique quand 

un quart d’entre eux le sont pendant l’accompagnement à l’ITEP. Pour l’extrême majorité des 

parcours, l’école est l’acteur central qui conduit à leur orientation vers l’ITEP. L’étude 

qualitative montre en outre la teneur parfois complexe des partenariats interinstitutionnels 

dans la construction des parcours, en focalisant l’analyse sur trois types de sortie des 

établissements : la sortie vers l’insertion sociale et professionnelle ordinaire, l’inclusion dans 

le secteur de l’enseignement adapté, et les hésitations autour des réorientations vers le milieu 

protégé. Enfin, si le parcours institutionnel en ITEP est un processus social décrivant un 

passage de trois ans et trois mois en moyenne, il révèle en fait une extrême hétérogénéité de 

profils et de temporalités. En revanche, les classes populaires dont sont issus les jeunes 

accompagnés sont surreprésentées dans l’ensemble des parcours. Elles interrogent les 

capacités de l’école à les intégrer et questionnent l’action médico-sociale dans son 

appréhension des normes familiales. Enfin, la logique même de la compensation du handicap 

doit être de nouveau réfléchie quand en grande majorité, elle ne concerne plus les jeunes une 

fois sortis de l’ITEP, mettant à mal l’idée d’une articulation automatique avec les dispositifs 

adultes du handicap, quand bien même deux tiers d’entre eux bénéficient d’un autre 

accompagnement maintenu ou mis en place à la sortie. 

 

Les points forts des résultats de l’enquête ouvrant de nouvelles perspectives de recherche sont 

énoncés ci-après : 

Le premier concerne les trajectoires d’accompagnement constatées des parcours d’ITEP. La 

capacité attendue des ITEP en dispositif (DITEP) à adapter les formes de l’accompagnement 

selon les besoins des enfants ou des adolescents ne rend pas moins compte des contraintes et 

des ressources extérieures aux établissements. Si l’équipe accompagnante dispose 

effectivement de davantage de latitude pour modifier des modalités de l’accueil d’un jeune 

(passage en internat modulé par exemple), les partenariats externes (principalement, avec 
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l’Education Nationale, l’ASE, la pédopsychiatrie et les familles) maintiennent leurs 

incidences sur la définition des trajectoires en agissant à la fois comme des ressources 

(familles d’accueil ; inclusion scolaire…) et des contraintes (un changement de MECS qui 

entraine la fin de l’accompagnement ITEP ; une hospitalisation à temps plein qui engage une 

rupture dans l’accompagnement ITEP…).  

 

Ensuite, la construction des parcours en ITEP donne à voir l’implication de partenaires 

extérieurs au Dispositif ITEP dans les phases du parcours des jeunes, retracés à grands 

traits ci-après : 

- Avant l’admission en ITEP, une grande proportion des enfants et adolescents étaient 

déjà inscrits dans des relations d’accompagnement : 44% en pédopsychiatrie ; 43% par 

les services de l’ASE et 44% par un autre ESMS ; 

- Pendant, 44% sont en lien avec les services de protection de l’enfance et 23% avec un 

secteur de la pédopsychiatrie ; 

- Après, 66% des jeunes sortent du DITEP avec un accompagnement extérieur maintenu 

ou mis en place. 

 

De plus, cette implication des différents partenaires et l’importance des réseaux 

professionnels autour de la scolarité soulèvent l’importance des ressources et de l’organisation 

de ces institutions à un  niveau territorial. Trois dimensions sont fondamentales pour saisir les 

disparités territoriales : 

- La dimension géographique (urbain/rural/montagnard/balnéaire, etc.) ; 

- La dimension sociodémographique (profil sociodémographique du bassin de 

recrutement du DITEP (par exemple, les arrondissements des grandes villes) ; 

- Les équipements sanitaire, médico-social et relatif à la protection scolaire d’un 

territoire. 

Cette dernière dimension est déterminante pour comprendre la dynamique partenariale 

structurée, entre autres, autour de capacités d’accompagnement respectives mais également de 

conflits, de concurrences et de frictions. 

 

Le second résultat est déterminant dans la compréhension des parcours en ITEP. Il concerne 

la surreprésentation des jeunes garçons issus des milieux populaires dans l’ensemble des 

jeunes accueillis dans les établissements. Si la représentation masculine a déjà été chiffrée 

dans des études précédentes, la prédominance des familles confrontées à des situations de 
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précarité n’a jamais été démontrée statistiquement, malgré un constat empirique issu des 

observations. Cette recherche apporte ainsi de façon assez inédite une cartographie chiffrée de 

la situation professionnelle des parents. Les résultats présentent la situation professionnelle 

selon le rapport à l’emploi plus que selon la catégorie socioprofessionnelle afin de mettre en 

évidence la diversité des formes du non-emploi (délinquance, prison, « sans papier » etc.) et 

au-delà, des situations familiales (absence du père, décès, situations de handicap etc.). Il est 

certain que cette surreprésentation des jeunes garçons issus des classes populaires interroge la 

capacité de l’institution scolaire à tolérer les comportements des jeunes garçons turbulents, 

réfractaires aux normes scolaires (Willis, 20112 ; Coutant in Silbot et al., 20153) et, de façon 

plus générale, la capacité de l’organisation salariale à absorber ces jeunes hommes socialisés 

en partie hors du système scolaire.  

 

L’étude sur les parcours institutionnels des jeunes accompagnés en ITEP montre enfin que 

dans la grande majorité des cas, l’ITEP ne construit pas seul ces parcours, même s’il demeure 

un point de repère crucial pour le jeune accompagné. Par sa construction tripartite historique, 

l’ITEP ne peut intervenir qu’en complémentarité et ne peut figurer le seul « guichet » pour les 

jeunes exclus de la scolarité ordinaire suite aux problèmes de comportements qu’ils 

traversent. Il s’agit alors  de poursuivre le travail de définition des rôles des opérateurs dans la 

construction de l’accompagnement global, en lien étroit avec les tutelles publiques des 

établissements. L’enjeu actuel du DITEP et de l’inter-institutionnalité pointe les efforts encore 

indispensables à faire pour promouvoir une acculturation entre les différents opérateurs de 

l’accompagnement des jeunes fragilisés par ce type de troubles, qu’il s’agisse de la protection 

de l’enfance, du secteur pédopsychiatrique ou encore de l’éducation nationale. Les évolutions 

actuelles du retour des classes ITEP dans l’école ordinaire, le recours en augmentation aux 

SEGPA et aux EREA pour faciliter l’inclusion et la construction de l’insertion 

socioprofessionnelle ultérieure, questionnent de plus les équipes des travailleurs sociaux des 

ITEP, en ce qui concerne leur place dans l’école. Plus généralement, les ITEP, pris dans les 

évolutions sociétales, « tricotent » et « bricolent » des parcours institutionnels. Ils interrogent 

les frontières des troubles, les frontières des professions et des disciplines, la question des 

origines sociales des enfants qu’ils accompagnent, et lancent de nombreux défis à tous les 

                                                
2 Willis P., 2011, L’École des ouvriers. Comment les enfants d’ouvriers obtiennent des boulots d’ouvriers, 
Éditions Agone, coll. « L'ordre des choses ». 
3 Siblot Y., Cartier M., Coutant I., Masclet O., Renahy N., 2015, Sociologie des classes populaires 
contemporaines, Paris, Armand Colin, coll. « U Sociologie ». 
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opérateurs des parcours, y compris les familles, pour une société intégrative et inclusive 

nécessitant le renouvellement d’un modèle de cohésion sociale4. Ils suscitent un besoin 

d’approfondissement des logiques de compensation des dispositifs handicap, y compris 

lorsque ces jeunes atteignent l’âge adulte et sortent du DITEP. La réflexivité renouvelée des 

communautés éducatives, thérapeutiques et pédagogiques apparaît alors comme le gage 

majeur de la réussite des partenariats et des débouchés les plus adaptés aux trajectoires vécues 

des jeunes accompagnés. Elle demeure indispensable dans la mesure où les ITEP concourent 

à la production de parcours de vie particuliers dont l’issue est encore insuffisamment 

documentée. C’est sûrement dans les interstices institutionnels que se construisent aujourd’hui 

les solutions de demain. Pour les chercheurs, c’est une hybridation des approches relevant de 

différentes disciplines qui doit être promue et favorisée pour aborder ce phénomène social 

complexe, en particulier l’articulation entre les savoirs cliniques et les approches 

sociologiques. 

 
 

 

 

                                                
4 Donzelot, J., 2007, « Un Etat qui rend capable », in S. Paugam (Eds.), Repenser la solidarité. L’apport des 
sciences sociales, Paris, Presses Universitaires de France, p.87-109. 


